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Décision Générale colonial

Décision n° 351  Le garde méhariste de 2e classe Waberi Dirir, n° 
mle 1010, est nommé à la 1re classe.
n° 351  Le

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

11 juin 1942

Numéro JO

n° 547 du 30/06/1942
Date  du numéro

30 juin 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Le garde méhariste de 2e classe Waberi Dirir, n° mle 1010, est nommé à la 1re classe, pour compter du 1er juin 1942 et à titre 

exceptionnel, pour le motif suivant : « A fait preuve decran et d’initiative en procédant à l’arrestation d’un tirailleur sénégalais 

armé qui passait en territoire anglais. »
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